
 
 

Avis du 18 février 2026 portant sur diverses demandes de dérogations relatives au 
à l’autorisation de produits phytopharmaceutiques en application décret n° 2025-

62 du 8 juillet 2025 
 

La liste proposée pour examen à INRAE (Annexe 1) est basée sur des demandes de dérogation de 120 jours.  
Ces usages ont fait l'objet d'un examen approfondi par la DGAL.  
 
La liste a été examinée par le panel d'experts mobilisés dans le cadre de la saisine sur les alternatives aux NNI reçue le 16 mai 2025 par 
INRAE. Leur expertise propre a été croisée avec une analyse détaillée des situations d'impasses réalisée sur la filière fruits et légumes par 
le Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes (CTIFL) et avec un examen du nombre de substances autorisées selon la base 
Ephy.  
 
La conclusion des experts est que la liste proposée est en effet constituée d'usages répondant à des priorités en protection des cultures. A 
la suite de leur examen, les experts d’INRAE n'ont pas émis de réserve sur cette liste.  

 
INRAE associe deux recommandations à cette réponse :  
 

1. Les bioagresseurs invasifs représentent un cas particulier au sens où ils ne sont pas nécessairement considérés dans le catalogue des 
usages au moment de leur arrivée, tout en constituant potentiellement une situation d'urgence (ex : Popillia japonica) ou, lorsqu'ils sont 
déjà bien établis, une situation qui reste très difficile à gérer (ex : la punaise diabolique Halyomorpha halys).  

 
La première recommandation est d'établir une liste des espèces invasives à risque (ravageurs, vecteurs, microorganismes) et de vérifier si 
elles correspondent à des usages déjà identifiés pour lesquels des produits sont autorisés. Au-delà des produits phytopharmaceutiques, 
il serait utile d'évaluer le panel de solutions disponibles ou envisageables à court terme pour faire face à ces espèces.  

 
La cellule "analyse comparative" d’INRAE localisée à Dijon, déjà impliquée dans la saisine NNI, pourrait être mobilisée à cette fin, ainsi 
que la Plateforme d'épidémiosurveillance du végétal (établissement de la liste des organismes concernés) et des spécialistes de biologie 
des population (CBGP, …). Ce travail pourrait être conduit conjointement entre la DGAL, INRAE et l'ANSES, en mobilisant un panel 
d'acteurs (recherche, ITA, Chambres, …). Selon le volume de travail envisagé et la possibilité de réorientation des missions actuelles de 
la cellule "analyse comparative", des moyens supplémentaires en ETP pourraient être nécessaires.  

 
2. La seconde recommandation serait d'associer la priorisation des usages à la mise en place de plans de déploiement volontaristes 

des solutions alternatives.  
 
Il s'agirait notamment de favoriser l'opérationnalisation des résultats des plans de recherche d'alternatives (PARSADA, PNRI, plan 
Phosmet, …) et d'accélérer la mise en place des alternatives identifiées dans ces plans, comme par exemple :  

 
- mise en place effective et suivi des pratiques de prophylaxie en culture de betterave ; 
- mise en place d'une lutte biologique régionale et multi-filières contre la punaise diabolique Halyomorpha halys ; 
- déploiement d’une stratégie intégrée de lutte contre le puceron cendré sur pommier.  
 
Une première évaluation de faisabilité pourrait permettre de mieux cadrer le périmètre de l'analyse et les moyens nécessaires. 
 
 
 
 
 



 
  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 



 



 
 

 


